
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 3 (Partie II)

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (titulaires, Luxembourg) et M. Schmit
(suppléant, Luxembourg)

Article 3 : [Rôle des Parlements nationaux]

1)Les parlements nationaux peuvent participer aux mécanismes d'évaluation figurant à l'article 4

de la Constitution et sont associés au contrôle politique des activités d'Europol

conformément à l'article 22 de la Constitution.

2)         [Par dérogation aux dispositions prévues dans le protocole sur le respect de l’application des

principes de subsidiarité et de proportionnalité, dans le cas où, au moins un quart des

Parlements nationaux émettrait des avis motivés sur le non-respect du principe de

subsidiarité par une proposition de la Commission présentée dans le cadre des chapitres 3 et

4 du présent titre, cette dernière est tenue de la réexaminer. A l'issue de ce réexamen, la

Commission peut décider, soit de maintenir sa proposition, soit de la modifier, soit de la

retirer. La Commission motive sa décision. La présente disposition s'applique également aux

initiatives émanant d'un groupe d'États membres conformément aux dispositions de l'article

8 du présent titre.]1

Explication éventuelle :

Les règles générales du protocole sur le rôle des parlements nationaux doivent s'appliquer et il n'y a
pas lieu de les rappeler à cet endroit ni de fixer un seuil différent.

                                                


